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OBJET: 

1. Apres avoir a nouveau disjoint les poursuites faisant l'objet du premier proces dans Ie 
cadre du dossier nO 002 et statue sur la grande majorite des demandes deposees par les parties 
tout au long du proces, la Chambre de premiere instance (la « Chambre ») communique aux 
parties Ie calendrier des audiences au cours desquelles les dernieres personnes devant 
comparaitre devant elle seront entendues et des autres audiences prevues avant la fin de la 
presentation des elements de preuve dans Ie premier proces dans Ie cadre du dossier nO 002. 

2. La Chambre rendra prochainement sa Decision definitive relative aux temoins, experts et 
parties civiles deja entendus ou devant Petre au cours du premier proces dans Ie cadre du 
dossier n° 002 (la «Decision relative aux temoins »), exposant les raisons qui Pont amenee a 
retenir ces personnes ainsi que quelques autres decisions qui restent pendantes. Dans les 
pro chains jours, une annexe enumerant toutes les demandes presentees au cours de ce premier 
proces ainsi que toutes les decisions auxquelles elles ont donne lieu sera communiquee aux 
parties. Cette annexe precisera egalement les dates auxquelles la Chambre rendra 
vraisemblablement ses decisions relatives aux dernieres questions dont elle est toujours 
saisie. Comme l'avaient demande les parties et comme l'avait envisage la Chambre, une 
derniere reunion de mise en etat pour Ie premier proces dans Ie cadre du dossier nO 002 (la 
«Reunion de mise en etat ») aura lieu Ie 13 juin 2013, a 9 heures, dans la grande salle 
d'audience des CETC. 

3. En preparation de cette reunion, toutes les annexes de la Decision relative aux temoins 
seront communiquees aux parties. Ces annexes se composent de trois listes: la premiere 
recense toutes les personnes citees a comparaitre au premier proces dans Ie cadre du dossier 
nO 002; la deuxieme recense les personnes dont la deposition lors de ce premier proces avait 
ete sollicitee par les parties, mais qui n'ont pas ete citees a comparaitre et dont l'audition est 
par consequent refusee ou reportee a de futurs proces et la troisieme recense toutes les 
personnes figurant dans les listes initiales dressees par les parties pour Ie dossier n° 002 en 
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application de la regie 80 du Reglement interieur, mais dont en definitive l'audition n'a pas 
ete demandee par I 'une quelconque des parties en vue de ce premier proces. Les decisions 
concernant les personnes figurant sur cette derniere liste seront prises lors de proces 
ulterieurs. A la Reunion de mise en etat, les parties auront une derniere fois I' occasion de 
soul ever des questions veritablement inedites concernant ces annexes et les personnes qui y 
figurent. Les points examines dans Ie present memorandum constitueront I' ordre du jour de la 
Reunion de mise en etat tel qu'envisage par la Chambre, les parties ayant toute latitude pour 
soulever d'autres questions pertinentes. 

Derniers temoins, parties civiles et experts devant etre entendus 

4. Outre les temoins, parties civiles et experts dont la deposition a deja ete programmee, la 
Chambre entendra les personnes ci-dessous en application des decisions de la Chambre 
nOs E236/S, E236/1/4/3 et E266/3. Elle a depuis ete informee que Stephen REDER a refuse 
d'etre designe comme expert dans Ie cadre des debats (Doc. nO E202/82/1), mais e1le Ie citera 
bientot a comparaitre en qualite de temoin factue1 concernant les nombreux documents dont il 
est l'auteur et qui ont ete verses au dossier. 

5. Par ailleurs, comme l'avaient demande les co-procureurs (Doc. nO E286), la Chambre est 
actuellement occupee a examiner la possibilite de rappeler TCCP-186 a la barre. E1le 
informera les parties a ce sujet des que possible. 

6. Les Accuses ont recemment confirme qu'ils repondraient aux questions de la Chambre et 
des parties en conformite avec la regIe 90 du Reglement interieur. Leur interrogatoire aura 
lieu apres les audiences programmees ci-dessous. Chacune des parties est priee de preciser a 
la Chambre avant Ie 7 juin 2013, a 9 heures, Ie temps dont e1le aura besoin a cet effet. La 
regie 94 1) d) du Reglement interieur autorise egalement les Accuses a faire une declaration 
au moment des plaidoiries. 

4juin 
Parties civiles: audience consacree a l'impact sur 
les victimes (suite) 

4, 5, 6 et 7 juin 
5 et 6 juin (matin : liaison video) (3 juin : jour ferie aux TCW-624 (BCPIPC 0,5 jour; ~ 0,5 jour) CETC) 

BCP = co-procureurs 5 juin (apres-midi) 

~ = equipes de la Defense TCE-12 (LCL 105 minutes; BCP/~ 45 minutes) 

PC = Parties civiles 6 join (apres-midi) et 7 join 
TCW-742 (~ 75 minutes; BCPIPC 75 minutes) 
TCW-673 (~ 75 minutes; BCPIPC 75 minutes) 
TCW-665 (~ 75 minutes; BCPIPC 75 minutes) 

TCW-648 (BCPIPC 0,5 jour; ~ 0,5 jour) 
_ (BCPIPC 0,5 jour ; ~ 0,5 jour) 

10, 11, 12 et 13 juin TCW-384 (BCPIPC 0,5 jour; ~ 0,5 jour) 
Audiences consacrees a la presentation de 
documents 

Derniere audience consacree a la presentation de documents 

7. Les co-procureurs demandent l'autorisation de presenter des documents-c1es concernant 
Ie role de NUON Chea et l'entreprise crimine1le commune (Doc. nO E273, par. 11). La 
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Chambre prevoit donc une demiere audience consacree a la presentation de documents-cles. 
Cette audience commencera, au plus tot, pendant la semaine commen<;ant Ie 10 juin 2013. La 
Chambre a pris acte de la demande des co-procureurs que trois jours en tout soient consacres 
a la presentation de ces documents et elle avisera prochainement les parties du temps qui leur 
sera alloue a cette fin. La Chambre rendra aussi prochainement une decision ecrite motivee 
relative a la recevabilite des declarations ecrites, laqueUe tiendra compte de toutes les 
conclusions qui lui ont e16 adressees. Aucune audience supplementaire sur cette question 
n'est envisagee. 

Conclusions finales et reguisitoire et plaidoiries 

8. La Chambre a deja informe les parties qu'elles disposeront de 30 jours apres Ie 
demier jour des audiences consacrees a l'examen au fond dans Ie cadre du premier proces du 
dossier nO 002, qui sera annonce par Ie President (Doc. nO EI63/5/4), pour deposer leurs 
conclusions finales. Le nombre maximum de pages autorise reste celui qui est fixe dans Ie 
document n° E163/5/4. 

9. Les co-procureurs ont demande ala Chambre de revenir sur ce delai et d'ordonner que 
les conclusions finales puissent etre deposees six semaines apres Ie demier jour du proces 
(Doc. nO E273, par. 12). Les parties ont eu connaissance de ce delai des Ie mois de novembre 
2012, et elles ont deja saisi l'occasion qui leur avait e16 donnee de deposer leurs conclusions 
finales sur Ie droit applicable. Ce delai vise a garantir que les conclusions finales soient 
deposees des que possible et a faciliter la preparation, en temps voulu, du verdict dans Ie 
premier proces dans Ie cadre du dossier nO 002. Consciente des exigences que cela represente 
pour les parties, la Chambre a exceptionnellement autorise les parties a deposer, dans un 
premier temps, leurs conclusions finales dans une seule langue officielle des CETC. EUe 
rejette par consequent la demande des co-procureurs. 

10. Afin que Ie verdict dans Ie premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 soit rendu 
rapidement et conformement aux dispositions de la regIe 104 4) du Reglement interieur, la 
Chambre ne retardera pas la cloture des debats dans Ie cadre de ce premier proces en 
attendant qu'il soit statue sur l'appel que les co-procureurs ont interjete a l'encontre de la 
deuxieme ordonnance de disjonction (Doc. n° E284), et ce a moins que la Chambre de la 
Cour supreme n'en decide autrement. Les requisitions et plaidoiries auront lieu 30 jours apres 
la date de depot des conclusions finales (Doc. n° E163/5/4). Les co-procureurs proposent que 
cinq jours au total soient cons acres aux requisitoire et plaidoiries dans Ie premier proces dans 
Ie cadre du dossier n° 002 (Doc. nO E273.1). La Chambre estime qu'a l'audience les 
requisitoire et plaidoiries doivent se limiter a resumer les arguments des parties ou a refuter 
1es arguments des parties adverses, des lors que les parties ont la possibilite d'exposer 
l' essentiel de leur argumentation dans leurs conclusions ecrites. Ainsi, la Chambre aUoue aux 
parties Ie temps suivant pour la presentation de leurs requisitoire et plaidoiries : 

Co-procureurs : 3 jours 
Parties civiles: 1 jour 
Defense de NUON Chea : 2 jours 
Defense de Khieu Samphan : 2 jours 

Par souci de clarte, la Chambre communiquera ulterieurement aux parties la date exacte a 
laquelle les conclusions finales devront lui etre adressees ainsi que les dates prevues pour les 
requisitoire et plaidoiries. 
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